
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du Conseil de la municipalité         
d’Aston-Jonction, tenue le lundi 10 août 2020, à dix-neuf heures trente minutes 
(19 h 30), sous la présidence du maire M. Marc-André Gosselin.  

 

Sont présents : 
 

Mme Gaétane Trudel 
M. Alexis Beaupré 
M. Éric De Courval 
M. François Therrien 
 

et Martine Lebeau, directrice générale et secrétaire-trésorière. 
 
Etaient absents : M. Benoit Lussier et M. Jérôme Dionne 
 
 

2020-08-85 Adoption de l’ordre du jour  
 

Il est proposé par M. Éric De Courval, appuyé par Mme Gaétane Trudel 
d’adopter l’ordre du jour qui demeure ouvert.  Adopté. 

 
2020-08-86 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 juillet 2020  
   

Il est proposé par M. Éric De Courval, appuyé par M. Alexis Beaupré, d’adopter 
le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 juillet 2020 tel que déposé et 
présenté.  Adopté. 
 
 M. Marc-André Gosselin fait état de l’avancement des travaux dans le 

Rang 10 (partie Nord-Est). Il explique que la courbe n’a pas été faite 
correctement. Dans son état actuel, elle est dangereuse car les 
automobilistes passent sur l’accotement dans le gravier, où devrait se 
trouver la courbe. Ça fait en sorte que du gravier se retrouve sur la 
chaussée, ce qui est problématique pour les motos et vélos. Le problème 
est que la route bifurque vers la gauche juste avant la courbe qui tourne 
à droite. M. le maire est en discussion avec les ingénieurs travaillant sur 
le projet pour faire corriger le tracé de la courbe. L’entrepreneur a 
proposé d’asphalter l’accotement où passent les véhicules mais cette 
proposition n’a pas été retenue car elle ne serait pas durable. 

 
 Dans le dossier de la fibre optique, l’entreprise qui a procédé à 

l’enfouissement de la fibre dans le Rang 10 devra venir réparer les 
dommages causés à la route avant de pouvoir procéder à 
l’enfouissement dans le Rang 3. Marc-André Gosselin va prendre des 
photos des dommages et indiquer sur un plan les endroits à réparer. 

 

 Ratification des comptes payés en juillet 2020 
 
          FOURNISSEUR                   DESCRIPTION                     MONTANT 
AD Hydro-Québec Luminaires juin 357,93 $ 
AD Hydro-Québec Luminaires juillet 369.86 $ 
AD Cogeco Internet juillet 76,98 $ 
AD Cogeco Internet août 76,98 $ 
AD Visa Google (69,48 $) Ebox (46,07 $) 

Ring Central (215,88 $) Voip.ms 
(24,11 $) 
Floriculture (113,83 $) 

469,37 $ 

AD Visa Google (69,48 $) Ebox (46,07 $)  
Voip.ms (24,07 $) Shell (100,00 $) 

239,62 $ 

6342 Construction & 
Pavage 
Portneuf 

Décompte progressif  #1 657 203,65 $ 

 
COMPTES DU MOIS D’AOUT 2020  
 
CH      FOURNISSEUR       DESCRIPTION                                   MONTANT 

6343 Buropro Papeterie 47,96 $ 
6344 Canadien 

National 
Passage à niveau juillet 369,86 $ 

6345 Éric De Courval Frais de déplacement signature 
donation de terrain 

42,32 $ 



Le 10 août 2020 (suite) 

 

 
 
2020-08-87 Ratification des comptes payés en juillet 2020 et autorisation de dépense pour 

le paiement des comptes du mois d’août 2020 
 

Il est proposé par M. Éric De Courval, appuyé par Mme Gaétane Trudel, que le 
Conseil de la municipalité d’Aston-Jonction ratifie les comptes payés en juillet 
2020 et autorise le paiement des comptes du mois d’août 2020, tels que 
présentés par la directrice générale et secrétaire trésorière. Adopté. 

 

INFORMATIONS & COMITES 
 

 M. François Therrien nous informe que le camp de jour est maintenant 
terminé et que tout s’est bien passé. Le comité des Loisirs aimerait bien 
pouvoir faire le Noël des enfants. Ils verront au fur et à mesure des 
décrets gouvernementaux 

2020-08-88 Réparation à effectuer au chalet des Loisirs 
 

M. François Therrien nous informe que des racines obstruent le champ 
d’épuration du chalet des Loisirs. Considérant que cette infrastructure est la 
propriété de la municipalité il est proposé par M. Éric De Courval et appuyé par 
M. Alexis Beaupré que la municipalité acquittera cette facture lorsque présentée 
à la directrice générale. Adopté 

 Du côté de la RIGIDBNY, Mme Gaétane Trudel nous informe que la 
RIGIDBNY est sur le point de renouveler un contrat de 5 ans. Les bacs 
bruns devraient faire leur apparition vers 2022 Il y a un comité de former 
pour rédiger le PGMR commun à Nicolet-Yamaska et Bécancour,                
M. Marc-André Gosselin fait partie de ce comité. Il y aura un programme 
pour les produits d’hygiène féminine et le programme des couches 
lavables est très populaire. 

 Pour ce qui est de la RISI, M. le maire était présent à la dernière réunion. 
Il nous fait part que le nouveau camion est en fonction et que l’ancien 
est vendu Il y a eu quelques appels pour de la poussière dans les 

6346 Fonds de 
l’information sur 
le territoire 

2 mutations 10,00 $ 

6347 FQM Honoraires eaux usées (875,28 $) 
Honoraires rue Vigneault (617,56 $) 
Honoraires Rang 10 (3 505,83 $) 

4 998,67 $ 

6348 Gaétane Trudel Achat Premier répondant (202,86 $) 
Formation premier répondants 
(174,72 $) 

377,58 $ 

6349 Georges 
Boudreault 

Travaux divers en mai (330,56 $) 
Travaux de voirie en mai et juin 
(405,29 $) 
Fauchage des fossés (3 817,17 $) 

4 553,02 

6350 Grenco Location photocopieur 115,26 $ 
6351 Martine Lebeau Salaire du 28-06 au 11-07 (1 213,80 

$) 
Salaire du 12-07 au 25-07 (1 213,80 
$) 
Salaire du 26-07 au 08-08 (1 213,80 
$) 

3 641,40 $ 

6352 Médial Services 
Conseils SST 

Forfait semestriel juillet 2020 245,56 $ 

6353 Megaburo Compteur noir du 13-04 au 13-05 
(35,57 $) 
Compteur couleur du 13-04 au 13-
05 (39,34 $) 
Compteur noir du 13-05 au 12-06 
(35,53 $) 
Compteur couleur du 13-05 au 12-
06 (61,90 $) 
Compteur noir du 12-06 au 12-07 
(43,99 $) 
Compteur couleur du 12-06 au 12-07 
(47,34 $) 

263,67 $ 

6354 MRC Nicolet-
Yamaska 

Entretien Cours d’eau Héon (in 
and out) 

502,01 $ 

6355 RIGIDBNY Collecte d’août 2 244,38 $ 



Le 10 août 2020 (suite) 

 

champs qui a porté à confusion chez les citoyens Il y a eu aussi quelques 
feux illégaux. 

 Pour la bibliothèque les membres tentent une façon de procéder. Il s’agit 
d’une prise de rendez-vous pour le samedi. Comme la bibliothèque est 
située dans l’école, il ne leur a pas été permis de laisser entrer les gens 
à l’intérieur. La coordonnatrice a pris connaissances de l’offre du réseau 
biblio de demander une subvention pour une chute à livres mais elle a 
jugé que ce n’était pas adapté à notre bibliothèque. 

 M. Éric De Courval était heureux d’annoncer que le comité de 
développement économique d’Aston-Jonction qui s’est réuni un peu plus 
tôt, a accepté le projet présenté par M. William Bourque. Il recevra donc 
un terrain à titre gratuit. Tout le conseil municipal s’est dit heureux 
d’accueillir une nouvelle famille à Aston-Jonction. Pour ce qui est du 
dossier du dépanneur d’Aston M. De Courval a parlé des difficultés que 
rencontre le comité du dépanneur en raison en partie de la pandémie. 
Ils regardent pour trouver des façons plus efficaces de gérer ça. Des 
nouvelles procédures seront mises en place et des suggestions reçues 
seront étudiées plus en profondeur. 

 
2020-08-89 Fonds additionnels pour le dépanneur 

 
Considérant que le dépanneur a un manque à gagner en partie à cause de la 
pandémie, il est proposé par M. Alexis Beaupré et appuyé par Mme Gaétane 
Trudel d’allouer 5 000 $ de plus pour cette année pour assurer le bon 
fonctionnement du dépanneur jusqu’à la fin de l’année. 
 
PÉRIODE DE QUESTION 
 

 Aucune question parmi le public. 
 
VOIRIE & INSPECTION MUNICIPALES 
 
Les soumissions pour le déneigement des chemins municipaux pour les deux 
(2) hivers 2020-2021 et 2021-2022 ont été ouvertes devant public. Nous en 
avons reçu deux (2) : 
 
Équipement Robert Lamothe 
Pour 2020-2021   56 729,35 $ (taxes incluses) 
Pour 2021-2022  56 729,35 $ (taxes incluses) 
 
RPM Excavation inc. 
Pour 2020-2021  38 824,93 $ (taxes incluses) 
Pour 2021-2022  38 824,93 $ (taxes Incluses) 
 
Il reste à valider les équipements de RPM Excavation. Puisque le montant de la 
soumission de Équipement Robert Lamothe dépasse le 100 000 $ prévu à la 
Loi pour les appels d’offre par invitation, nous ne pouvons la considérer. 
 
Nous avons aussi ouvert les soumissions reçues pour le déneigement des 
édifices municipaux pour les hivers 2020-2021, 2021-2022 et 2022-2023 
 
Déneigement Boudreault 
Pour 2020-2021  3 679,20 $ (taxes incluses) 
Pour 2021-2022  3 679,20 $ (taxes incluses) 
Pour 2022-2023  3 679,20 $ (taxes incluses : 
 
Ferme Normence S.E.N.C. 
Pour 2020-2021  2 989,35 $ (taxes incluses) 
Pour 2021-2022  3 276,79 $ (taxes incluses) 
Pour 2022-2023  3 380,27 $ (taxes incluses) 
 
Fabrication MB 
Pour 2020-2021  10 750,16 $ (taxes incluses) 
Pour 2021-2022  10 750,16 $ (taxes incluses) 
Pour 2022-2023  10 750,16 $ (taxes incluses) 
 
La conformité des soumissions sera examinée et une résolution d’adjudication 
sera adoptée lors de la prochaine séance du conseil municipal 
 



Le 10 août 2020 (suite) 

 

2020-08-90 Demande de nettoyage de fossé dans le Rang 9 en face de Ferme DFR 
 
Une demande a été faite et après vérification, il s’avère qu’un nettoyage de fossé 
est nécessaire pour le bon écoulement de l’eau. Il est donc proposé par M. 
Alexis Beaupré et appuyé par Mme Gaétane Trudel de permettre à la directrice 
générale de faire effectuer les travaux. Adopté 

 
 Étant donné que deux plaintes de feux illégaux à ciel ouverts ont été 

portée, le conseil demande à la directrice générale d’écrire dans le 
Jonction un rappel des règles pour faire des feux. 

 
 Comme il commence à y avoir une problématique au garage municipal, 

les membres du conseil demande à la directrice générale de faire une 
liste de tous ceux qui ont une clé du garage municipal. Ensuite elle devra 
nommer un ou deux responsables pour gérer ce qui y est entreposer. En 
effet, au fil du temps beaucoup de choses se sont retrouvées dans le 
garage et empiète sur l’espace loué au Transport adapté Grand-Tronc.  

 
 

CERTIFICAT DE CRÉDIT 
 

Je, MARTINE LEBEAU, certifie qu’il y a des fonds disponibles pour couvrir les 
dépenses décrétées par les résolutions numéros 2020-08-87, 2020-08-88, 
2020-08-89 et 2020-08-90 inscrites au présent procès-verbal. 
 
 

                                               _____________________________________________ 
    Martine Lebeau  

Directrice générale et secrétaire trésorière 
 

2020-08-91 Clôture de la séance  
 

M. Éric De Courval propose la levée de la séance vingt-deux heures cinq 
minutes (22 h 05). 
 
 
 _____________________________      _________________________________ 
Marc-André Gosselin       Martine Lebeau  
Maire      Directrice générale et secrétaire trésorière  


